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	Pouvoir public, service public ou catalyseur de citoyenneté ? L’Etat du troisième type


Article publié dans Sociétal, n°39, 1er trimestre 2003
Des devinettes pour commencer

Commençons par un test.

Un froid matin d’hiver : il a neigé toute le nuit et le trottoir devant chez vous est couvert de neige. Que faites-vous ?

· Vous vous armez d’une pelle et vous essayez tant bien que mal de dégager un passage.

· Vous donnez un pourboire à la concierge de l’immeuble voisin et vous lui demandez de s’occuper de cela à votre place.

· Vous pestez contre les services municipaux, qui pourraient tout de même veiller au confort et à la sécurité des piétons !

Autre exemple. Votre fils, âgé de huit ans, entre au CE2. A l’issue du premier trimestre, vous constatez à votre grand désarroi qu’il rencontre les plus grandes difficultés en classe : ses dictées sont semées d’innombrables fautes d’orthographe, il conjugue les verbes n’importe comment, il ne retient pas les poésies qu’il doit apprendre, il ne comprend pas le mécanisme des multiplications et vous n’êtes même plus très sûr qu’il maîtrise les additions. Que faites-vous ?

· Vous déplorez le trop grand nombre d’élèves par classe, qui empêche la maîtresse de consacrer un temps suffisant à votre enfant.

· Vous recrutez un jeune étudiant qui donnera des cours particuliers à votre fils pour le remettre au niveau.

· Vous renoncez à vos parties de tennis dominicales afin d’aider votre enfant à réviser ses leçons et faire ses devoirs.

L’Etat, le marché, le citoyen

On pourrait multiplier à l’envi les devinettes et trouver à chaque fois trois solutions alternatives (au moins) qui témoignent de trois conceptions différentes du service public :

· Première conception : c’est aux collectivités publiques (Etat ou collectivités territoriales selon le cas) qu’il revient de s’occuper de l’intérêt général, qu’il s’agisse – dans nos exemples ci-dessus – de la sécurité des piétons sur les trottoirs ou de l’enseignement. Si le service public, ainsi conçu, est défaillant, il faut soit mieux gérer l’administration qui en est responsable, soit lui donner davantage de moyens. Dépenser plus ou dépenser mieux : en tous cas, c’est au sein de la sphère publique que se joue l’efficacité du service.

· Deuxième conception : que l’Etat soit garant de l’intérêt général, certes, mais cela ne veut pas dire qu’il doive toujours délivrer lui-même le service public correspondant, ou qu’il doive être seul en charge. Il sera parfois plus avisé que l’Etat soit simplement régulateur, et non opérateur du service ; ou bien qu’il délègue l’exécution du service et assure seulement une prise en charge, totale ou partielle, des coûts pour l’usager ; ou bien encore qu’il s’en remette purement et simplement au marché dans les conditions concurrentielles de droit commun. Ce n’est ni une question de moyens disponibles, ni une question de qualité du management public, c’est une question de principe : principe de philosophie politique (il faut préserver la liberté et la responsabilité individuelles) ou principe d’efficacité économique.

· Troisième conception, et c’est sur celle-ci que l’on se propose d’insister ici car les deux précédentes — heurs et malheurs de la gestion publique d’une part, et théories économiques de l’Etat d’autre part — sont déjà bien connues : le service public, comme tout service d’ailleurs, est une co-production du prestataire (l’administration) et du bénéficiaire (l’usager). L’administration peut être plus ou moins bien gérée, mobiliser des moyens plus ou moins considérables, étendre plus ou moins son champ d’intervention : cela ne changera rien à l’affaire tant que les citoyens, bénéficiaires et usagers du service, n’adapteront pas leur comportement en conséquence, tant qu’ils se concevront comme récipiendaires passifs d’un service clefs en mains et non comme partenaires actifs d’un projet commun. Pour dire les choses autrement : tous autant que nous sommes, nous ne sommes pas seulement consommateurs de service public, nous sommes aussi citoyens ; nous n’avons pas seulement le choix entre des prestations collectives, financées par l’impôt, et des prestations individuelles, financées par le prix que nous payons, nous avons aussi la possibilité (le devoir ?) d’assumer une co-responsabilité dans la production des services d’intérêt général que nous réclamons.

Un cas d’école

Voici une histoire - vraie cette fois – pour illustrer à nouveau cette idée avant d’en détailler l’analyse. Le maire d’une ville moyenne de province décide d’améliorer la propreté de sa commune : en plus des tournées régulières d’enlèvement des ordures et de nettoyage de la voirie, il met en place une « brigade volante ». Le principe en est simple : lorsque quelqu’un remarque des déchets abandonnés çà ou là sur le territoire de la commune, il téléphone à un numéro vert, signale l’endroit concerné et la brigade se rend sur place pour enlever les objets désignés et restaurer la propreté du lieu. 

Que pensez-vous qu’il arriva ? Dans un premier temps, la ville en fut tout embellie : plus le moindre détritus abandonné ; à peine remarqué, tout de suite signalé et enlevé. Dans un second temps cependant, le tendance s’inversa : ayant éprouvé l’efficacité du dispositif, les habitants se dirent qu’il n’était plus nécessaire de porter leurs bouteilles de verre au dépôt ad hoc ni leurs objets encombrants à la déchetterie ; il était tellement plus simple de les laisser au coin de la rue et d’appeler le numéro vert. Et ainsi, en dépit de l’augmentation des moyens consacrés au nettoyage, la ville se retrouva plus sale après qu’avant.

Que nous enseigne cette anecdote ? Qu’en matière de production de bien public, il arrive un point où, quels que soient les moyens alloués, quelle que soit l’efficience de la gestion mise en place, rien ne peut se faire sans la responsabilisation des usagers.

Dès lors, la question n’est pas tant de disputer pour savoir si tel service relève de l’intervention de l’Etat ou du marché ; elle n’est plus tellement non plus de chercher à optimiser le management du service public à stratégie constante, quoique des marges considérables existent encore à cet égard ; elle est d’intégrer une évidence nouvelle, selon laquelle la pertinence et l’efficacité du service public dépendent pour une large part de l’implication de ses bénéficiaires.

Il en résulte une mission entièrement nouvelle pour les administrations : non plus seulement mettre au point des normes et procédures, ni même délivrer des services, mais susciter des comportements « citoyens ». Prenons un exemple très simple, la mise en place du tri sélectif des déchets : ce qui fera le succès de cette politique c’est bien sûr que les dispositifs de collecte soient bien organisés, les agents bien formés, le matériel adéquat ; mais c’est surtout que les habitants des villes concernées, producteurs de déchets, acceptent la discipline de tri qui leur incombe et s’y conforment effectivement. 

Missionary government, aktivierender Staat : une nouvelle conception de l’Etat

On voit ici apparaître une forme émergente de l’Etat : non plus l’Etat « pouvoir public » des années 1950, et nous qui étions ses assujettis ; non plus l’Etat « service public » des années 1980-1990 et nous qui étions ses usagers-clients ; mais, selon des termes pas encore consacrés, l’Etat « missionnaire » ou l’Etat « activateur » et nous qui sommes des citoyens, bref l’Etat qui aide chacun d’entre nous à assumer ses responsabilités de parent d’élève, de malade, de conducteur automobile, …, l’Etat qui ne se substitue pas à l’initiative et au devoir d’agir qui nous incombent mais les stimule et les facilite.

Deux think tanks européens ont particulièrement développé cette vision au cours des mois passés : Demos au Royaume-Uni sous le concept de missionary government
, repris à son compte par Tony Blair sous le nom de join-up government ; et Bertelsmann Stiftung en Allemagne sous le label d’aktivierender Staat
, repris par le gouvernement allemand dans le programme de modernisation de l’Etat « Moderner Staat – moderne Verwaltung »
 ainsi que par le Bundestag à travers sa commission d’enquête « Zukunft des bürgerschaftlichen Engagements »
. Partant de cultures politiques très différentes (britannique d’un côté et allemande de l’autre, proche du parti travailliste pour Demos et de la démocratie chrétienne pour Bertelsmann), les deux approches convergent sur un même constat :

· Les grands défis du service public aujourd’hui (insécurité dans les banlieues, intégration des chômeurs de longue durée et autres « exclus sociaux », maîtrise des dépenses de santé, protection de l’environnement, échec scolaire, …) appellent des solutions qui ne se limitent pas à améliorer le fonctionnement des administrations concernées. On peut bien mettre plus de professeurs dans les écoles, plus d’assistantes sociales dans les agences pour l’emploi, plus de policiers dans les quartiers et plus de magistrats dans les tribunaux ; cela atténuera l’acuité des problèmes (jusqu’à ce que nous n’ayons plus les moyens de faire face à ces dépenses nouvelles), cela ne les résoudra pas.

· Parallèlement à cela, on voit peu à peu se constituer un corpus d’exemples atypiques (des écoles de quartiers défavorisés avec des taux de réussite tout à fait inattendus, des îlots paisibles au milieu de banlieues violentes, des programmes efficaces d’insertion d’exclus, …) dont l’examen souligne à chaque fois un ressort de succès essentiel : la responsabilisation et l’implication des bénéficiaires.

· Enfin, en dépit des discours alarmistes sur la désaffection vis-à-vis de la politique et l’augmentation des taux d’abstention, différentes enquêtes suggèrent l’existence d’une véritable aspiration à la participation citoyenne, mais sous des formes mal prises en compte jusqu’à présent car différentes des modèles classiques : moins de vote mais plus de contribution active ; moins de théorie et plus d’action sur le concret. On participe moins aux élections, on s’affilie moins aux grandes institutions que sont les partis politiques ou les syndicats, mais on donne plus de temps à des associations, à des projets caritatifs ou d’entraide près de chez soi.

Obrigkeitliche Kommune, Dienstleistungskommune, Bürgerkommune
Cette analyse ne vise pas spécialement l’Etat ; elle concerne toutes les collectivités publiques, dépositaires d’une fraction du pouvoir politique et responsables d’une fraction de l’intérêt général. La Fondation Bertelsmann a d’ailleurs commencé ses travaux sur ce sujet, tant en termes de diagnostic que de recherches de bonnes pratiques, à l’échelon des communes, pensant qu’il s’agirait là d’un lieu d’observation et d’action privilégié, et ceci pour deux raisons :

· D’une part parce que l’échelon local, en ce cas comme en d’autres, est fertile en expérimentations, essais et tests de toutes natures, favorables à l’éclosion de bonnes idées ;

· Mais d’autre part, plus profondément, parce que la responsabilisation des citoyens a nécessairement deux visages : un visage politique et un visage managérial. Pour transformer un consommateur passif du service public en un co-producteur actif de ce service, il ne suffit pas que l’administration en charge du service sollicite sa participation, l’accueille positivement, la valorise et l’encourage ; ceci est une condition nécessaire, qui suppose d’ores et déjà un changement du culture managériale considérable des agents publics, mais ce n’est pas une condition suffisante dans la durée. Car inévitablement vient un moment où l’usager devenu co-producteur du service souhaite participer non seulement à sa mise en œuvre, mais aussi à sa définition. Et l’on passe alors de la responsabilisation de l’usager à la participation du citoyen aux choix politiques qui président à la conception du service public. La réconciliation de ces deux visages de la responsabilisation de l’usager-citoyen est évidemment bien plus facile à imaginer à l’échelon décentralisé que s’agissant de politiques gérées centralement.

Pour illustrer la manière dont peut se décliner, en pratique, l’idée de responsabilisation des citoyens ou de participation des usagers, la Fondation Bertelsmann a lancé en 1999 un appel à concours en invitant les réponses des communes ayant mis en place des pratiques effectives en trois domaines : la participation des habitants aux décisions publiques, la prise en charge par les citoyens de missions d’intérêt général et la mise à disposition d’ « infrastructures » facilitant la responsabilisation des citoyens (le terme « infrastructure » étant employé dans une acception très vaste et pouvant désigner des moyens matériels, financiers ou immatériels).

Résultat : 83 communes, de toutes les régions de l’Allemagne et de toutes les tailles (de moins de 10.000 à plus de 400.000 habitants), ont participé au concours. Leurs initiatives ont été inventoriées, expertisées par des comités de praticiens et de chercheurs, puis synthétisées dans deux volumes de 400 pages chacun.

De la participation intéressée à l’engagement altruiste

En examinant cet inventaire ou les travaux similaires conduits dans d’autres pays, on voit se profiler trois principales figures du citoyen responsable : 

· L’usager participatif, qui contribue à la réussite d’un service dont il va bénéficier personnellement : par exemple, le parent d’élève qui s’investit dans l’éducation de son enfant, le malade qui adopte un comportement de prévention. La participation est ici intéressée, elle n’en est pas moins précieuse et souhaitable pour l’efficacité et l’efficience du service rendu. 

C’est le premier niveau de la responsabilité citoyenne, le plus facile à mettre en œuvre, tant du point de vue de la motivation des citoyens-usagers à s’engager, puisqu’ils récoltent directement les fruits de leur effort, que du point de vue des processus de management à changer au sein de l’administration en charge du service, puisqu’il va s’agir essentiellement de développer une communication pédagogique vers les usagers. Ceci ne remet pas en cause le cœur de métier des fonctionnaires compétents, mais seulement (ceci dit, c’est déjà beaucoup) leur manière d’interagir avec les bénéficiaires auxquels ils rendent service.

Relèvent de ce premier niveau, par exemple, les learning contracts des écoles relevant soit du système des charter schools américaines soit des education action zones britanniques, par lesquels les parents conviennent avec les enseignants, en début d’année, des objectifs de progression de leur enfant et du rôle qu’ils auront à jouer pour y contribuer. Ou bien encore les pratiques d’insertion attachées aux programmes welfare to work tant anglo-saxons que scandinaves qui, à l’instar du cadre qu’aurait voulu créer le R.M.I. français, prévoient de définir, avec les bénéficiaires de l’insertion, les efforts qu’il s’engagent à accomplir en contrepartie de l’aide qui leur est apportée pour retrouver un travail, un revenu et un statut social.

· A un deuxième niveau, plus avancé, de responsabilisation, on trouve l’usager citoyen, qui contribue à la réussite d’un service dont la collectivité va bénéficier. Lui-même aura sa part du bénéfice collectif, mais il n’y a pas ici de lien univoque entre l’effort de participation fourni par chacun et le bénéfice qu’il retire personnellement de la participation plus ou moins active de tous. C’est le cas typique où, en l’absence d’une politique active d’encouragement à la responsabilisation, l’on verra se développer des comportements d’attentisme (je veux bien m’engager mais j’attends que quelqu’un d’autre fasse le premier pas), voire de cavalier libre (je ne m’engage pas mais je compte sur le fait que d’autres feront la démarche et que j’en profiterai).

Relèvent de cette deuxième catégorie les dispositifs de community watch ou community policing qui existent au Royaume-Uni, aux Etats-Unis, aux Pays-Bas ou en Allemagne, par lesquels les habitants d’un quartier s’organisent pour exercer, à tour de rôle ou au hasard de leurs allées et venues quotidiennes, une certaine vigilance qui permet d’améliorer la sécurité du quartier, d’une part en dissuadant, dans une certaine mesure, ceux qui voudraient profiter de l’inattention générale pour commettre délits et incivilités, d’autre part en constituant un système d’alerte pour des interventions plus ciblées des forces de police. Ce type de responsabilisation commence à partir du moment où chacun d’entre nous, apercevant un pickpocket dans un lieu public, se lève et attire l’attention des badauds plutôt que de passer son chemin.

Le même mécanisme s’observe dans les dispositifs de « parrainage » environnemental mis en place dans plusieurs communes britanniques ou allemandes : les habitants d’un quartier « parrainent » un square, un monument, les berges d’une rivière ou tout autre lieu du voisinage susceptible d’être sali ou endommagé. Concrètement, cela veut dire qu’ils assurent eux-mêmes au quotidien une certaine prévention (aller parler au passant qui jette par terre un papier gras) et un menu entretien (retirer les mauvaises herbes qui poussent au pied du monument), en lien avec les services d’entretien de la ville.

La mise en œuvre de ce deuxième type de responsabilisation est déjà plus compliquée. Elle suppose de motiver pour agir des personnes qui auront certes le bénéfice de leur action (un quartier plus sûr et plus propre), mais de manière très indirecte (il faut beaucoup d’initiatives agrégées les unes aux autres pour que le résultat devienne visible). Du point de vue de l’administration, il ne s’agit plus seulement d’inciter chacun de ses bénéficiaires à un comportement plus coopératif, mais de redéfinir les rôles entre ses propres services et la collectivité qu’elle sert. 

Ainsi, dans les deux exemples qui viennent d’être évoqués, il faut inciter les citoyens d’un quartier à s’organiser, les conseiller, les former, éventuellement mettre à leur disposition quelques équipements, déterminer avec eux comment leurs initiatives vont s’articuler avec les missions exercées par les fonctionnaires en charge : dans quelles conditions et à partir de quel degré de gravité ou de risque, le citoyen vigilant d’un quartier va-t-il appeler la police ? par quelle rapidité, disponibilité ou qualité d’intervention supplémentaire la police va-t-elle reconnaître et récompenser la responsabilisation des habitants du quartier vis-à-vis de leur sécurité collective ?

Tout ceci ne se fait pas spontanément. Les communes distinguées par la Fondation Bertelsmann ont déployé à cette fin des stratégies très construites : d’une part encouragement et valorisation de l’engagement citoyen, afin de relayer la motivation intéressée par une motivation plus symbolique de reconnaissance sociale (publicité donnée aux initiatives dans la presse locale, « certificats de citoyenneté » décernés par la municipalité et dont la signification est vantée auprès des employeurs de la région, implication des commerces locaux dans des systèmes de « bons-cadeaux » qui récompensent ceux qui se sont engagés au profit de la collectivité, …) ; d’autre part formation des agents municipaux au partenariat avec les initiatives citoyennes et reconfiguration des processus de travail à partir d’une simple question « Quelle place supplémentaire pouvez-vous faire à la contribution des citoyens dans l’accomplissement de vos missions ? »

· Le troisième stade enfin de la responsabilisation citoyenne est plus politique : il ne s’agit plus d’impliquer des habitants dans la production d’un service dont ils bénéficient directement ou indirectement, mais de les associer à une réflexion, un processus de décision ou un projet d’action de portée générale. En réalité, on passe insensiblement de la catégorie précédente à celle-ci, au fur et à mesure que croît la taille de la collectivité à laquelle appartient le citoyen qui s’engage, et qui est supposée bénéficier de son engagement. C’est la différence entre contribuer à un dispositif de vigilance pour sa rue ou son pâté de maisons et contribuer à un dispositif qui vaut pour une ville entière.

Les démarches mises en place ici relèvent de la démocratie participative : démarches de consultation classiques (livres blancs, débats publics) ou plus sophistiquées (jurys citoyens, future searches, forums Internet) ; dévolution de budget à des conseils de quartier dans les grandes agglomérations, … L’enjeu principal à cet égard n’est pas d’inventer de nouvelles formes de consultation, mais d’une part de faire en sorte que participent effectivement aux consultations les personnes qui en sont habituellement absentes (et d’éviter, corrélativement, que ce soient toujours les mêmes groupes d’intérêts qui s’expriment), d’autre part de faire en sorte que l’administration intègre effectivement le résultat des consultations dans ses décisions et ses actions.

Le deuxième point est un pur problème de culture managériale. Sur le premier point, les recherches conduites par la Fondation Bertelsmann listent un certain nombre de pratiques intéressantes, par exemple : les techniques dites « aktivierende Befragungen » par lesquelles on suscite, par le processus même de consultation, une prise de conscience et une organisation des groupes de population que l’on veut voir s’exprimer ; ou bien encore la formation des citoyens aux affaires publiques, formation aux techniques administratives (processus d’élaboration des décisions administratives, analyse du budget, …) ou formation à la prise en charge d’un rôle communautaire (médiation, leadership, gestion d’association, …).

Un chemin semé d’embûches

Mettre en œuvre une véritable responsabilisation des usagers et citoyens n’est pas chose facile. Non seulement parce que changer un état d’esprit et des habitudes de comportement est toujours une entreprise ardue, mais encore parce que la résistance au changement s’abrite bien souvent derrière des objections de principe, mettant en cause sa pertinence ou sa faisabilité. Voici, à titre d’exemple, les quatre objections les plus typiques :

· « Les usagers-citoyens n’agissent au fond qu’en fonction de leur intérêt particulier ; leur confier une responsabilité, ne serait-ce que partielle, dans la conduite du service public serait contraire à nos principes d’égalité et de neutralité. » Réponse : oui, bien sûr, l’engagement citoyen est souvent issu d’un intérêt personnel, mais ceci n’est pas contradictoire avec le fait que son produit soit bénéfique à la collectivité. C’est aux institutions publiques qu’il appartient de définir des enjeux et de concevoir des modes de participation citoyenne qui soient de nature à motiver l’engagement du plus grand nombre. L’engagement intéressé est, en tout état de cause, bien préférable à l’indifférence et au repli sur soi. Et l’on a vu à travers la description des trois niveaux de responsabilisation qu’il y avait place pour toutes sortes d’engagements, du plus intéressé au plus altruiste.
· « Consultation et participation, on a déjà essayé ; ça ne marche pas, les citoyens ne sont pas intéressés. » Réponse : ce n’est pas parce que les procédures de consultation ou de participation, telles qu’elles ont été pratiquées jusqu’à présent, n’ont pas suscité l’adhésion et la contribution effectives des citoyens que ceux-ci ne sont pas intéressés. Encore faut-il voir comment on s’est adressé à eux, et pour quoi faire. Bien souvent l’administration consulte les usagers alors que sa décision est déjà prise ; bien souvent elle les associe uniquement aux projets dont elle veut se décharger, par manque d’intérêt ou par manque de ressources à y allouer, ou bien uniquement dans un rôle d’exécution, soigneusement délimité afin de ne pas bousculer des compétences et attributions que les agents publics entendent conserver. Quoi d’étonnant alors à ce que la participation soit défaillante ?

· « Consultation et participation, pourquoi pas ? Mais encore faudrait-il que les citoyens aient les connaissances et les compétences nécessaires. » Réponse : l’expertise technique n’est pas la seule manière d’appréhender un problème ; l’expérience vécue que les habitants ont d’un quartier mérite d’être considérée tout autant que l’approche de l’urbaniste, la perception que les parents ont des capacités et des difficultés d’apprentissage de leurs enfants tout autant que l’appréciation du pédagogue. Sans compter qu’un même problème peut relever de plusieurs expertises, qui ne sont pas toutes entre les mains de l’administration : si telle usine pollue son environnement immédiat, les mesures et contrôles effectués par l’administration, qui permettent de poser le diagnostic et de décider des sanctions, n’épuisent pas la question : encore faut-il, pour faire cesser la pollution sans en venir à fermer le site, que le gestionnaire de l’usine réorganise son processus de production, et pour cela investisse, forme son personnel, gère différemment ses stocks, … La vérité, c’est que les fonctionnaires, habitués au rôle d’expert que leur confère légitimement leur compétence, conçoivent leur mission comme étant de définir la meilleure solution, de la faire accepter par les élus et la population et de l’appliquer. Mais si l’on prend au sérieux l’idée de consultation et de participation citoyenne, leur responsabilité deviendra plutôt d’organiser le débat et d’en mettre en oeuvre les conclusions ; ce sont d’autres modes de travail, d’autres organisations, d’autres manières de penser.

· « Les processus de consultation et de participation menacent les fondements de la démocratie représentative ; les citoyens qui s’engagent dans ces processus ne sont investis d’aucun mandat, d’aucune légitimité, de quel droit interfèreraient-ils avec les décisions des élus ? » Réponse : deux des trois niveaux d’engagement citoyen que l’on a décrit ci-dessus n’ont aucune prétention à interférer avec la décision politique ; ils visent seulement à faciliter la mise en œuvre des stratégies décidées par ailleurs. Quant au troisième, il ne dépossède pas les élus de leur pouvoir de décision ; il enrichit l’information et la variété des points de vue dont ils disposent pour prendre leur décision. Enfin, on peut supposer que des citoyens responsabilisés sur la gestion des affaires qui les concernent participeront davantage aux processus formels de la démocratie représentative, à commencer par les divers scrutins électoraux.

Conclusion

En quoi ceci nous intéresse-t-il ? N’est-ce pas simplement une version remise au goût du jour des rêves d’autogestion de la fin des années 1960 ou bien des idéaux communautaristes que l’on a vu se développer, aux Etats-Unis notamment, au cours des années 1980 ?

Oui et non. Oui, il y a des similitudes : on retrouve en effet dans le modèle de missionary government ou d’aktivierender Staat l’idée d’un ré-investissement par les individus d’un champ d’action qui était jusque là considéré comme appartenant soit à l’Etat soit au marché. Mais non, ce n’est pas la même chose car ces nouveaux modèles ne s’inscrivent pas contre l’Etat, ne récusent ni sa légitimité ni sa vocation à agir : ils veulent simplement réfléchir aux facteurs-clés de succès de son intervention, aux conditions qui feront que celle-ci sera acceptée et efficace dans un contexte qui a beaucoup changé, tant en termes d’autonomie des individus qu’en termes de niveau d’éducation, de circulation de l’information, …

Les citoyens s’érigent ici non en contre-pouvoirs ou en alternatives à la puissance publique, mais en partenaires. Leur but est de redonner du souffle aux démocraties libérales parfois un peu fatiguées des pays développés, non de signer leur disparition au profit de régimes alternatifs utopiques.

______________
Elisabeth Lulin est directeur général de Paradigmes et caetera, société de conseil spécialisée dans le benchmarking et la prospective des politiques publiques qu’elle a fondée en 1998. elulin@paradigmes.com
� D’après le titre de la revue Demos Collection, n°7, Missionary Government. On peut également se référer aux titres suivants, disponibles en lignes sur le site de Demos : Getting to grips with depoliticisation (� HYPERLINK "http://www.demos.co.uk/depol.htm" ��http://www.demos.co.uk/depol.htm�), The People’s Policies : Because politics is too important to leave to politicians (� HYPERLINK "http://www.demos.co.uk/peoplepolicies.htm" ��http://www.demos.co.uk/peoplepolicies.htm�) et It’s democracy, stupid. An agenda for self-government (� HYPERLINK "http://www.demos.co.uk/demostupid" ��http://www.demos.co.uk/demostupid�).


� Voir notamment les trois volumes du projet Bürgerorientierte Kommune. Volume 1 : Bürgerorientierte Kommune – Wege zur Stärkung der Demokratie, Levin von Trott zu Solz (Hrsg.), Verlag Bertelsmann Stiftung, 1998. Volume 2: Bürgerorientierte Kommune – ein Wegweiser, Heidi Sinning, Ansgar Wimmer (Hrsg.), Verlag Bertelsmann Stiftung, 2000. Volume 3: Bürgerorientierte Kommunen in Deutschland – Anforderungen und Qualitätsbausteine, Marga Pröhl, Heidi Sinning, Stefan Nährlich (Hrsg.), Verlag Bertelsmann Stiftung, 2002


� Moderner Staat – moderne Verwaltung, Das Programm der Bundesregierung, Berlin, 1999


� Cf. � HYPERLINK "http://www.bundestag.de/gremien/enga/index.html" ��www.bundestag.de/gremien/enga/index.html� 
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